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OBJET : TAXE SUR LA CONSOMMATION FINALE D'ELECTRICITE - ACTUALISATION DU 
COEFFICIENT MULTIPLICATEUR 

Le. 29 septembre 2014 à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 23/09/2014, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard 
BALDO, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Christine BERNARD, Madame
Odile BONTHOUX, Madame Patricia BORRICAND, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Jean-Pierre 
BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur
Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame 
Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur Gerard DELOCHE, Madame 
Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Laurent DILLINGER, 
Monsieur Gilles DONATINI, Madame Michele EINAUDI, Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Jean-
Christophe GROSSI, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Souad HAMMAL, Madame Muriel 
HERNANDEZ, Madame Coralie JAUSSAUD, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle 
LENFANT, Monsieur Claude MAINA, Madame Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Monsieur 
Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Marc PERRIN, Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques 
POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre 
SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules 
SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise TERME, Monsieur Michael ZAZOUN, Madame 
Karima ZERKANI. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET à Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Madame Sophie JOISSAINS
à Monsieur Sylvain DIJON, Madame Catherine ROUVIER à Monsieur Raoul BOYER. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Jacques AGOPIAN. 
Secrétaire : S. DIJON

Monsieur Gérard BRAMOULLÉ donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Monsieur Gérard BRAMOULLÉ

Politique Publique     :   01-GESTION DES RESSOURCES ET MOYENS

OBJET : TAXE SUR LA CONSOMMATION FINALE D'ELECTRICITE - ACTUALISATION DU
COEFFICIENT MULTIPLICATEUR - Décision du Conseil

Mes chers Collègues,
L'article 23 de la  loi  n°2010-1488 du 7 décembre 2010 portant  nouvelle organisation du
marché de l'électricité (NOME) a institué un nouveau régime de taxation de la consommation
d'électricité,  créant  notamment,  à  compter  du  1er  janvier  2011,  une  taxe  locale  sur  la
consommation  finale  d'électricité  qui  se  substitue  à  l'ancienne  taxe  sur  les  fournitures
d'électricité  codifié  à  l’article  L2333-2  et  suivant  du  code  général  des  collectivités
territoriales.
Dans  le  cadre  de  cette  réforme,  l’article  L.2333-4  du  CGCT,  stipule  que  le  coefficient
maximum est révisé tous les ans, avant le 1er octobre de l’année qui précède l’imposition,
suivant l’indice moyen des prix à la consommation hors tabac établi pour l'année précédente
par rapport au même indice établi pour l'année 2009.
Le coefficient maximum applicable en 2013 est ainsi passé à 8,44 au 1er janvier 2014.

La moyenne annuelle de l’indice des prix à la consommation hors tabac 2013 étant connu, les
nouvelles limites supérieures actualisées du coefficient multiplicateur de la taxe ont pu être
déterminées pour l’année 2015 selon la formule ci-dessous :

IMPC 2013 (125,43)
8 x -------------------------- = 8,50

IMPC 2009 (118,04)
La  date  d’application  de  l’actualisation  du  coefficient  de  la  taxe  communale  sur  la
consommation  finale  d'électricité  à  8,50  prendra  effet  à  compter  du  1  janvier  2015
conformément à l’arrêté du 8 août 2014 publié au journal officiel du 28 août 2014.



Compte-tenu de cette mesure, je vous demande mes chers collègues de bien vouloir :

- ACTUALISER le coefficient multiplicateur de la taxe communale sur la consommation
finale de l’électricité à 8,50 à compter du 1er janvier 2015.

-  AUTORISER Monsieur  le  Trésorier  Principal  d’Aix-Municipale  à  faire  recette  de  la
somme correspondante.



DL.2014-266 - TAXE SUR LA CONSOMMATION FINALE D'ELECTRICITE - 
ACTUALISATION DU COEFFICIENT MULTIPLICATEUR - 

Présents et représentés : 54

Présents : 51

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 54

Pour : 54

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 30/09/2014
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)



Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES FINANCES ET DES COMPTES PUBLICS 

Arrêté du 8 août 2014 actualisant pour 2015 les limites supérieures  
des coefficients multiplicateurs des taxes locales sur la consommation finale d’électricité 

NOR : FCPE1408305A 

Publics concernés : les collectivités locales ainsi que les fournisseurs et les autoproducteurs d’électricité. 

Objet : l’arrêté est pris pour l’application des articles R. 2333-6 et R. 3333-1-6 du code général des collectivités 
territoriales. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

Notice : l’arrêté actualise, conformément à la loi, les limites supérieures des coef%cients multiplicateurs du tarif 
des taxes locales sur la consommation %nale d’électricité applicables en 2015. 

Références : le présent arrêté pourra être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le ministre des "nances et des comptes publics, le ministre de l’intérieur et la ministre de la décentralisation 
et de la fonction publique, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2333-4, L. 3333-3, R. 2333-6 
et R. 3333-1-6 ; 

Vu l’avis de la commission consultative d’évaluation des normes du 24 juin 2014, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – A compter du 1er janvier 2015, la limite supérieure du coef"cient multiplicateur de la taxe 
communale sur la consommation "nale d’électricité est "xée à 8,50 et la limite supérieure du coef"cient 
multiplicateur de la taxe départementale sur la consommation "nale d’électricité est "xée à 4,25. 

Art. 2. – L’arrêté du 30 mai 2013 actualisant pour 2014 les limites supérieures des coef"cients multiplicateurs 
des taxes locales sur la consommation "nale d’électricité est abrogé. 

Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal of%ciel de la République française. 

Fait le 8 août 2014. 

Le ministre des %nances  
et des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice de la législation %scale, 

V. BIED-CHARRETON 

Le ministre de l’intérieur, 
Pour le ministre et par délégation : 

L’adjoint au directeur général  
des collectivités locales, 

S. BOURRON 

La ministre de la décentralisation  
et de la fonction publique, 

Pour la ministre et par délégation : 
L’adjoint au directeur général  

des collectivités locales, 
S. BOURRON   
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